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4me annee. N° 5. Mai 1896.

RE YU E

HISTORIQUE YAUDOISE

LES RELATIONS DIPLOMATICS ENTRE LA FRANCE ET LA SUISSE

PENDANT LA GUERRE CONTRE LA PREMISE COALITION

VI

GENEVE PENDANT LA REVOLUTION FRANQAISE

La Suisse, nous l'avons dit, parvint ä sauvegarder sa

neutralite pendant la guerre contre la premiere coalition.
Parmi les allies qui chercherent, au debut des hostilites, ä

se mettre au benefice de cette neutralite, Geneve etait
la plus interessee. Pendant la Diete de Frauenfeld, en
mai 1792, l'ancien syndic Rigaud en fit la demande au

nom de la' republique de Geneve. Les petits cantons,

peu sympathiques ä la cite de Calvin firent quelques
objections. Berne et Zurich plaiderent chaleureusement en

fiaveur de leurs combourgeois i. A la fin, la plupart des

Etats se montrerent disposes ä acceder au desir des

Genevois, et la ville du Rhone fut declaree neutre, au

merae titre que Neuchatel et l'Eveche de Bale.
On se souvient qu'en 1782, ä la suite de troubles

violents, le parti aristocratique avait repris le dessus.

grace au concours des armees frangaises, sardes et
bernoises. Les adversaires du gouvernement, du Roveray
et Claviere a leur tete, furent bannis. lis ne cesserent

1 Recis, VIII. 172.
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des lors d'intriguer et de pousser leurs concitoyens ä

renverser le regime issu de l'intervention etrangere. En
1789. le peuple se souleva, construisit des barricades et
forga le gouvernement ä modifier la constitution dans un

sens plus democratique. « Congu dans un esprit oppose a

l'esprit aristocratique de l'edit de 1782, dit Monnard \
celui du 10 fevrier 1789 fut adopte dans le Conseil general

par 1321 suffrages contre 52. Par cette revolution, la

magistrature descendit ä une popularite caressante. s>

Mais les concessions faites ne suffirent plus et le parti
revolutionnaire, sous l'empire des idees nouvelles, com-

menga ä s'agiter et ä menacer l'existence du gouvernement.

Bientot la revolution gronda aux portes meme de

Geneve. Le roi de Sardaigne etait, depuis le commencement

de la guerre, manifestement hostile ä la France.
La France usa alors de la tactique habile qui la servit
si bien. Au lieu d'attendre l'agresseur. elle porta la guerre
dans ses Etats. La Savoie etait deja travaillee par les

emissaires de la revolution. Un parti republicain s'y
etait forme. Quand il fut assez fort, il provoqua un

soulevement, decreta la decheance du roi, appela les

Frangais. La Savoie s'organisa en attendant l'incorpo-
ration ä la France. Dans ces conditions la conquete

par les Frangais fut l'affaire de quelques jours et bientot

Montesquiou^arrivait devant Geneve.

L'approche des Frangais ranima les esperances du

parti democratique genevois, effraya les aristocrates. On

savait bien que l'intention des revolutionnaires etait de

bouleverser Geneve, comme ils avaient fait de la Savoie.
« II sera beau, ecrivait Servan ä Montesquiou, d'aller
briser les fers que le despötisme a forges ä Geneve. II y a

1 Tableaux d'kistoire de la Suisse au XVIIIe siecle, p. 284.
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dans cette ville vingt mille bons fusils dont nous avons
besoin. » — « llfaut, disait Claviere, detruire ce nid
d'aristocrates. »

L'intention des revolutionnaires frangais etait bien
evidente. Alors que les assurances les plus positives
etaient donnees aux Genevois qu'on ne ferait rien contre
eux, le ministre de la guerre, influence par Claviere.
ecrivait, en date du 3 octobre, une lettre au general
Montesquiou, lui enjoignant d'entrer de gre ou de force
ä Geneve. Cette place, disait-il, est necessaire pour assurer

la possession de la Savoie. II s'y trouve 20,000 bons
fusils dont nous avons besoin. « Si on vous represente
que ces armes sont necessaires pour la defense de la ville,
vous les rassurerez en leur laissant 4 ä 5000 hommes

armes, suivant votre prudence. Vous ferez ainsi de Geneve
le boulevard de la France '. »

Le gouvernement de Geneve, trop faible pour tenir
tete au double danger d'une revolution interieure et
d'une invasion etrangere, demanda du secours ä ses

combourgeois de Berne et de Zurich. Ces deux allies
n'hesiterent pas ä la secourir.

Ce fut Berne qui montra le plus d'empressement. La
decision de la Diete d'Aärau, prise au moment ou les

coalises semblaient encore victorieux avait cause un

grand mecontentement ä plusieurs Bernois. Le parti
hostile a la France n'avait peut-etre pas la majorite
dans le CC., mais il etait preponderant dans le Senat et
dans le Conseil secret.

Persuade, comme l'etaient alors les reactionnaires en

Europe, que la France allait etre bientot vaincue. le parti
de la guerre aurait voulu s'allier ä la coalition, participer
a ses victoires, puis au partage de la France qui devait

1 A. Mazon. Histoire de Soulavie. I. 155.
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suivre. En ca,s de succes, le pays de Gex et, peut-etre, une

partie de la Savoie pouvaient echoir ä Berne. La declaration

du maintien de la neutralite mettait ä neant ces

projets.
Ceux des Bernois qui n'avaient pas des visees aussi

ambitieuses se laissaient entrainer par des raisons d'un
autre ordre. La republique bernoise avait ete ebranlee

par les troubles de 1791. LL. EE. en fremissaient encore.
Le parti revolutionnaire vaudois avait ete decime. Mais
le feu de la rebellion couvait sous la cendre. Les nova-
teurs attendaient le secours de la France. L'approche des

troupes frangaises pouvait ranimer les esperances des

sujets. Une revolution pouvait eclater sur les bords du

Leman, si 1'on n'y mettait ordre.
Le roi de Sardaigne avait averti le Corps helvetique.

« La France, ecrivait-il, menace de miner tous les Etats
en bouleversant tous les gouvernements

1
» ; et il propo-

sait au Corps helvetique de prendre, de concert avec lui,
quelques mesures protectrices, de l'aider en particulier a

recouvrer la Savoie. On pretait aussi aux Frangais le

desir de faire du Pays de Vaud ce qu'ils avaient fait de

la Savoie, de faire du Leman un lac frangais.
A tous les points de vue, done, il importait aux Bernois

d'ecarter les Frangais de Geneve ; et la demande des syndics

de cette ville fut accueillie avec empressement. Le
bailli de Lausanne avait dejä mis ses troupes de piquet. Le
colonel de Muralt fut investi du commandement supreme
de ce corps. Les bataillons vaudois se reunirent ä Nyon,
pleins de zele et d'enthousiasme.

Roverea, qui participait a l'expedition, "l'a racontee en

termes pittoresques: « Je lis, dit-il 2, la formule du

serment: soudain, les cris unanimes et redoubles reten-
tisscnt : « Je le jure, nous jurons d'obeir, de marcher et

1 l'apiers de B. I. 389. — 2 Memoirej, I. 92.
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» de combattre pour notre Souverain, pour notre patrie,
» en vengeant la mort de nos freres. » Le souvenir du dix
aoüt n'etait pas completement efface, le colonel, dans

son allocution aux troupes, venait de le rappeler. II
n'avait pas manque son eflet. Les Vaudois, du reste,

ignoraient la politique de LL. EE. Pour eux, il s'agissait
de proteger, de delivrer une ville amie.

« A cet instant, continue Roverea, le soleil parut
derriere la cime des monts, comme pour apposer son

sceau ä cet acte de devouement, digne des hauts faits de

nos ancetres. Seize barques attendaient au rivage. on s'y
elance en bon ordre, elles mettent aussitot ä la voile, aux
acclamations de la foule etonnee et attendrie : une brise
les conduit en trois heures au port au moment ou, par un
hasard d'heureux augure, les cloches sonnaient pour le
service religieux du matin, qui sans doute en fut un
d'action de graces de ce gage presque inespere de salut;
car la sommation que l'on redoutait et devant laquelle on
aurait indubitablement flechi, aurait probablement eu lieu
le soir meme, la tete des colonnes ayant atteint Carouge
ce jour-lä h »

Tout entier dans ces idees-la, le bon major s'etonne du

peu d'enthousiasme que manifestent les Genevois. « Nos

gens, auxquels on aurait du prodiguer des temoignages
de reconnaissance et d'afifection, en regurent peu ; ils
furent immediatement casernes et mediocrement pourvus
du necessaire. » C'est que la majorite du peuple genevois
sentait bien que la troupe bernoise etait un corps de

police autant qu'un corps de secours.
Zurich etait plus desinteresse dans son empressement ä

soutenir Geneve. Les troupes s'etaient mises en marche a

la premiere requisition. Elles etaient pleines d'enthou-

1 Memoires, I. 93, 94.
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siasme, bien que ne croyant pas ä la guerre : les expeditions

militaires platoniques etaient de petits incidents
assez joyeux dans la monotonie de Texistence. Lorsque
la troupe fut arrivee devant l'obelisque de Morat, (6 sept.
1792) le major Meyer tint ä ses soldats un discours plein
de feu et d'entrain, leur rappelant la valeur des vieux
Suisses qui avaient triomphe, dans ce lieu meme, trois
siecles auparavant. Ce morceau d'eloquence merite d'etre
cite, il donnera la note oratoire de l'expedition :

« Nobles, vaillants, fideles citoyens, chers freres :Voyez
ici le monument que nos peres ont fonde, voyez la force
de leur bras, les signes de leur vaillance. lis combatti-
rent pour leur liberte et pour la notre; ils combattirent

pour le salut de la patrie; ils combattirent contre un peu-
ple qui fait aujourd'hui partie de la nation que nous serons

peut-etre appeles ä combattre.
» Amis, nos ancetres etaient vaillants et, je n'en doute

pas, nous le serons aussi. Animes par le souvenir de leur
bravoure et des bienfaits qu'elle leur a valus, montrons ä

la posterite que nous sommes leurs dignes descendants,

que nous savons defendre avec courage notre honneur et
nos biens et que la gloire acquise par nos peres ne s'etein-
dra jamais chez leurs fils. »

Apres avoir donne l'ordre de presenter les armes, il
continua : « Moi, votre major et votre chef, je jure aupres
de ce monument, dont l'aspect doit vous causer a tous,

comme ä moi, une profonde emotion ; je jure, dis-je, ici,
devant Dieu et devant les hommes; et devant ces osse-

ments que je veux etre et rester un brave Suisse, qu'au-
cun peril ne me fera chanceler, et que je ferai revivre
dans la mesure de mes forces le souvenir et la gloire de

nos loyaux ancetres ; j'espere avec certitude, chers freres

d'armes, que ce sera aussi votre sentiment. »

Apres ce discours, le commandant descendit de cheval,
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s'avanga — tete decouverte — jusqu'ä l'ossuaire, y lut
l'inscription commemorative, et frappa trois fois la pierre
de son epee.

1

En cas de guerre Berne pouvait, au dire de Roverea,

disposer immediatement de « quatorze bataillons, deux

pares d'artillerie, quelques faibles escadrons de dragons
et plusieurs compagnies de chasseurs carabiniers du canton

: deux bataillons zurichois qui se distinguaient par
leur discipline et leur bonne tenue, et deux de Fri-
bourg composes en majeure partie d'officiers et de soldats

revenus du service de France. »
2

Le plan de campagne etait le suivant: on devait. si

Geneve etait attaquee, se porter subitement au Pays de

Gex et occuper le fort de l'Ecluse que l'on savait etre
mal garde. Mais quand il s'agit d'entrer en campagne,
Berne vit tout de suite qu'elle ne devait guere compter
que sur elle-meme, eile eut un avant-goüt de la solidarite
de 1798. « Le zele s'etait malheureusement dejä ralenti
dans le reste de la Suisse, la plupart des gouvernements
alleguant leur penurie pour excuse de leur inertie. »

3

L'etonnement des Frangais egala leur indignation.
Le projet de bouleverser Geneve, d'y provoquer une

revolution violente, echouait devant l'ardeur des Bernois.
De plus, la presence de troupes ä Geneve, dans un poste
avance, et la mobilisation imminentedes troupes bernoises

constituaient un serieux danger pour la France. L'aris-
tocratie bernoise suspectait le jacobinisme frangais, mais
celui-ci lui rendait la pareille, tous deux etant fort soup-

1 Ce discours a ete trouve, parmi d'autres documents manuscrits a

Mollis, par M. Frederic Dinner, qui le reproduit in extenso dans le
Jahrbuch für Schweizerische Geschichte. Tome XII, p. 50-51. II fut
imprime apres les evenements. La Bibliotheque cantonale de Läusanne
en possede un exemplaire.

2 Roverea. Memoires, I. 105. — 8 Ibid. 106.



— 136 —

gonneux de nature. Depuis la divulgation de la lettre de

Marval, on ne doutait plus, au ministere des affaires etran-

geres, que Berne ne füt pret ä marcher avec la Coalition.
Le coup de main sur Geneve etait mänque, mais il
fallait a tout prix en faire retirer les troupes suisses.

On rassura d'abord les Suisses. « Je vois avec douleur.
ecrivait Montesquiou ä de Muralt, 1

que votre Nation ait
congu des inquietudes sur l'approche des troupes fran-
goises du territoire de Geneve. La France n'a fait que
poursuivre ses ennemis sans cesser de respecter ses amis.

Ceux qui cherchent ä inspirer des mefiances que repous-
sent egalement les principes de notre liberte et ceux de

notre gouvernement, ceux qui cherchent a persuader aux
Genevois que la France pourroit jamais vouloir attenter
ä leur independance et ä la nation helvetique qu'elle doit
prendre des precautions contre nous, ceux-la sont nos
ennemis... Je desire que le gouvernement de Geneve, plus
juste envers nous, ne mette aucune distinction entre les

degres de confiance qu'il doit ä la Republique helvetique
et ceux qu'il doit ä la Republique frangoise. »

La France agit egalement sur Geneve. On calmait les
craintes du gouvernement et en meme temps on cherchait
a l'intimider. Le resident de France a Geneve ecrivait au
Conseil de cette ville : « L'introduction dans les murs de
Geneve d'un corps de troupes de l'Etat de Berne n'a pu
paroitre au Conseil executif supreme qu'une atteinte aux
traites et ä la bonne harmonie qui avoient jusqu'ici si
heureusement existe entre la ville de Geneve et la
France II declare les magistrats fauteurs des divisions
qui vont separer deux Nations jusqu'ä present toujours
amies, responsables de tous les evenements qui vont
suivre." »

1 6 oct. 1792. Papiers de B., I. 322, 323. — 2 Papiers de B. I. 318.
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Les Genevois etaient tres perplexes. Le parti gouver-
Tiemental de cette ville ne voulait rien ceder, maintenir
l'occupation bernoise, au risque de provoquer la guerre.
Roverea appelle ce parti « une minorite courageuse,
dirigee par le syndic Naville, qui s'obstinait hardiment
ä maintenir de vive force l'existence chancelante de leur
freie republique. 1

» La majorite ne demandait qu'une
garantie de la neutralite de Geneve, l'assurance que les

Frangais n'y entreraient pas, et l'eloignement des troupes
-suisses, soutien du regime oligarchique, et comme telles,
tout aussi detestees que les Frangais.

Les negociations entamees entre le general frangais.
les Genevois et les Bernois pour obtenir le retrait des

troupes de part et d'autre furent longues et laborieuses.
Les partis extremes, ä Berne aussi bien qu'a Paris, cher-
chaient ä brusquer les choses. Ici le Conseil executif pro-
visoire, dans sa seance du 19 octobre, decretait que « dans

le cas ou les troupes suisses actuellement en garnison ä

Geneve n'evacueraient pas incessamment cette ville et

son territoire, le general Montesquiou demeure autorise

a declarer la guerre ä l'Etat de Berne et ä se porter en

consequence sur son territoire. 2
»

La moderation de Montesquiou, l'esprit conciliant de

Barthelemy eviterent le conflit. Et pendant ce temps, il
s'operait ä Berne un revirement en faveur de la paix.

Un rien suffisait alors pour deplacer la majorite
•dans les conseils bernois; l'opinion des indecis alternait
a chaque instant entre les resolutions extremes et fai-
sait pencher la balance tantot du cote des ultras, tantot
•du cote des moderes. Le langage energique du Conseil
•executif provisoire donna ä reflechir aux fougueux partisans

de la guerre. La fortune avait souri aux armes fran-

1 Roverea. Memoires. I. 107. — 2 Papiers de P» I, 364.
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gaises. La Coalition repoussee n'etait qu'un faible appui.
La position de Berne devenait critique. Le poste d'occu-
pation de Geneve etait trop avance et tres expose. On

comprit le danger que courait en cas de guerre ce

corps isole. De plus la frontiere du Pays de Vaud
etait serieusement menacee. La perspective d'un souleve-

ment possible cliez les sujets donnaitle frisson ä LL. EE.
En songeant au danger que Ton courait, on comprenait
que le gouvernement s'etait emballe trop vite et Ton blä-
mait Steiger et de Watteville d'avoir entraine l'Etat dans

une mauvaise affaire.
Le parti modere regagnait ainsi du terrain. «La vente

des biens de M. de la Harpe a ete renvoyeeäune epoque
indeterminee, et l'on ne doute guere que l'evasion de

MM. Müller et Rosset, prisonniers au chateau d'Arbourg,
ait ete favorisee sous main parle gouvernementbernois t. »

Les patriciens craignaient aussi pour le moral de, leurs

troupes. Comme on n'etaitpas encore surle pied de guerre,
des rapports parfois amicaux s'etablissaient entre Frangais
et Suisses. LL. EE. avaient pleine confiance en leurs
soldats mais redoutaient ncanmoins la contagion de

1'exemple. Les farouches revolutionnaires, qu'on repre-
sentait aux sujets comme des tigres älteres de sang,
etaient en somme d'assez braves gens : ils pouvaient
faire des proselytes. Dans une missive adressee au gouvernement

de Geneve 2, il est demande expressement qu'on
empeche tout contact entre soldats suisses et soldats

frangais. Mais la surveillance etait difficile. II valait mieux
ä tous les points de vue rappeler les troupes.

Toutes ces considerations amenerent un accommode-

ment. II ne restait plus qu'ä menager l'amour-propre de

LL. EE. Les Conseils de Geneve demanderent ä Berne et

1 J'apters de B. I. 369. — 2 M. du C. S. 1 uov 92.
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ä Zurich de retirer leurs troupes. Comme c'etait a la
requisition de Geneve qu'elles avaient ete envoyees,
on les eloignait ä la demande de cet Etat; ainsi les

Confederes n'avaient pas l'air de ceder ä la sommation

frangaise. Un accord intervint le 20 octobre 1798. Le
general frangais consentait ä faire retirer ses troupes ä dix
lieues de Geneve, et les cantons s'engageaient ä rappeler
les leurs. Le traite fut ratifie a Berne et ä Zutich des le

27 octobre.
Si la nouvelle de la paix fut bien accueillie par le parti

modere en Suisse, les emigres et la Coalition en furentfort
irrites : « Les aristocrates frangois, furieux de ce que
l'Etat de Berne n'a pas entraine la Suisse dans la guerre
contre la Erance. se dechainent ouvertement contre lui et
cherchent tous les moyens possibles de lui nuire. » l. Les
ardents revolutionnaires furent tout aussi peu satisfaits
de cette solution pacifique : « Les revolutionnaires
genevois, suisses, « et de tous les coins de la terre »

intriguent pour empecher la ratification de la convention
conclue avec Geneve.» La ratification du traite subit en effet

toutes sortes de retards et de longueurs. La Convention
nationale finit par reconnaitre la neutralite de Geneve, a
la condition que les troupes suisses se retirassent. La
Lrance renongait en meme temps au traite de 1782, qui
prevoyait, en cas de troubles, 1'occupation de Genbve par
les puissances garantes, et la faculte de faire passer ses

troupes par Geneve en temps de guerre. Geneve devait se

contenter de cette garanlie : « Cette renonciation, disait
le ministre, qui assure ä Geneve, en ce qui nous concerne,
le libre et entier exercice de ses droits politiques, doit
necessairement lever tout soupgon, bannir toute crainte
sur toutes les intentions de la Republique frangaise. »

1 Papiers de Barthelemy, I. 425.



— 140 —

Geneve se contenta en effet de cette assurance. Les

cantons amis rappelerent leurs troupes; elles furent em-

barquees le 30 novembre.

Montesquiou fut accuse de trahison et decrete de prise
de corps. Les Bernois et les Genevois, qui lui avaient quel-

que reconnaissance pour la fagon courtoise avec laquelle
il avait mene les negociations, s'employerent ä le sauver.
« Charge, ditRoverea1, de porter a Montesquiou cet avis

et de lui'offrir un asile, je fus devance par un agent
genevois, l'avocat d'Yvernois, qui l'amena secretement ä

Geneve, d'oü on le fit immediatement passer incognito au

Pays de Vaud, n'einportant que sa cassette. »

Prive du secours effectif de Berne, le parti aristocratique
genevois ne devait pas tarder ä succomber. En decembre

1792, eclatait une revolution d'abord peu dangereuse qui
avait pour but 1'etablissement d'un regime tout a. fait
democratique; le 28 decembre, 1'ancien gouvernement
etait renverse ; une assembles de citoyens conferait
1'autorite executive ä deux comites provisoires, — le

comite de sürete et le comite d'administration 2 — et le

pouvoir legislatif ä une Assemblee nationale de cent

vingt membres.
Geneve aurait pu jouir de quelque tranquillite, car la

France sembla d'abord renoncer ä tout projet d'annexion.
Le general Kellermann qui remplaga Montesquiou,
cantonna, il est vrai, des troupes assez pres du territoire
genevois, rnais il avait regu de son gouvernement l'in-
jonction expresse de ne penetrer ä Geneve que dans le

cas oü des troupes etrangeres voudraient y penetrer 3.

La France se defendit toujours envers la Suisse d'avoir
eu des visees ambitieuses sur Geneve. « Je suis, ecrivait

1 Memoire*, I. 10S. — 2 Monnard. Tableaux. 228. — 8 Papiers de Bar-
thclcmy. II. 8.
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Lebrun, ministre des affaires etrangeres, expressement
autorise ä rassurer les Cantons sur l'inquietude que
quelques-uns d'eux ont laisse entrevoir au sujet du

projet que l'on nous supposoit de vouloir reunir la repu-
blique de Geneve ä la France. Ce projet n'existe pas. II
y a plus : Geneve demanderoit sa reunion qu'elle ne seroit

pas acceptee » '. Mais, ajoutait le ministre, la France ne

souffrira jamais qu'on fasse de Geneve un quatorzieme
canton. Lebrun insiste encore sur le meme sujet dans

les instructions donnees au citoyen Crepy, allant en

mission ä Geneve. Voici la teneur de celles-ci : « Une

partie des habitants paraissoit il y a quelque temps
disposee ä demander la reunion de ce petit Etat ä la

France. Loin de chercher ä fortifier cette disposition, il
faut s'attacher par des voies indirectes ä raffoiblir. On

paroit ici generalement convaincu que cette reunion ne

convient ä nos interets sous aucun rapport. Elle auroit
surtout l'inconvenient de presenter aux Suisses un sujet
continuel d'inquietudes et d'alarmes et l'on est determine
ä eviter desormais tout ce qui pourroit leur porter
ombrage. 2

»

Pour le malheur de Geneve, le resident frangais

Chäteauneufy fut remplace en juin 1793, par Soulavie,
un pretre defroque, qui prit ä täche de troubler
Geneve, d'y faire regner les troubles et les exces revolu-
tionnaires. En meme temps, la politique de la France
devenait agressive, ä mesure que le parti jacobin gagnait
du terrain ä Paris.

La France n'avait pas renonce convpletement ä Geneve,
mais Soulavie devait agir prudemment. Les instructions3
donnees ä ce representant contiennent ce passage : « On

1 Papiers de B., II. 231. — 2 Papiers de B., II. 244. — s A. Mazon.
Histoire de Soulavie. I. 159.
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cherchera sans doute ä pressentir (le peuple genevois) sur
le projet de reunir Geneve a la Republique frangaise.
Ge projet, qui n'etait d'abord que celui d'un petit nombre
d'individus, parait avoir acquis de nouveaux partisans.
Mais, d'apres 1'immense majorite de citoyens qui se sont

prononces sur le Systeme d'independance, il est difficile
de penser que celui de la reunion puisse jamais pre-
valoir. »

Soulavie parait avoir obei et depasse la note en boule-
versant Geneve pour amener la reunion ä la France.
On l'a accuse aussi d'etre un de ces revolutionnaires
vendus ä la reaction et cherchant ä force de scandales ä

faire hair la Republique et ä la rendre odieuse aux
honnetes gens.

II trouva, a Geneve, une faction toute prete ä seconder

ses projets. Les clubs revolutionnaires, ceux de la Grille,
des Sans-Culottes, des Marseillais, le Grand-Club, exer-
gaient une activite tapageuse, imitant les clubs de

Paris. La revolution degenera. On commenga par exiger
des citoyens le serment civique. Ensuite, on celebra

une fete solennelle ä la memoire de J.-J. Rousseau.

L'agitation continua, et, en 1794, Geneve eut aussi sa

periode de Terreur. La republique ruinee par les troubles
des dernieres annees, se debattait dans des embarras

economiques et financiers de toute sorte. Quelques
miserables eurent alors l'idee de forcer par la terreur les

riches ä combler le deficit du tresor. Dans la nuit du

18 au 19 juillet 1794, les sans-culottes armes, inspires par
les clubs, arreterent quelques centaines de personnes repu-
tees aristocrates (tout creancier l'etait. dit Monnard '). »

Un tribunal revolutionnaire fut institue, onze accuses

furent fusilles.

1 Monnard, 1 c., 292.
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Mais l'exces du desordre ramena l'ordre. La Suisse,

indignee des evenements de Geneve, reprocha vivement
au gouvernement franqais sa maniere d'agir. La conduite
•de Soulavie excitait la reprobation meme au ministere
frangais. La chute de Robespierre calma les terroristes
de Geneve comme ceux de Paris. Soulavie fut enfin

rappele. Son successeur Adet fut accueilli avec des

transports dejoie. Les passionsse calmerent. La reunion

a la France fut ainsi renvoyee de quelques annees.

(A suivre). Paul Maillefer.

FRIBOURG EN 1798

(Deuxieme et dernier article.)

C'est par une proclamation du 30 avril 1798 que le

Directoire executif de la Republique une et indivisible

annonga d'Aarau sa constitution, et, partant, une profonde
transformation s'opera dans le gouvernement de la Suisse.

La Republique, une et indivisible en France, devait
aussi etre une et indivisible en Suisse. II fallait que la

copie regüt le cachet du modele. Les faits et gestes de

cette pale imitation ne laisseront pour materiaux ä

l'histoire qu'un champ bouleverse par les luttes et les

requisitions incessantes.

Dans l'organisation de la Republique helvetique et

unitaire, nous trouvons au haut le Senat, oü siegeaient

quatre senateurs de chaque canton, et le Grand Conseil,

compose de huit deputes ou representants du peuple,
pareillement de chaque canton.
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